
 

 

 

 
 

 

Session du jeudi 6 juin 2019 
 

Avis du Conseil culturel de Bretagne sur le bordereau du Conseil régional :  

« Stratégie, bilan et perspectives à l’international de la Région Bretagne » 

 

Le Conseil culturel note avec intérêt et satisfaction la place accordée par la Région à la culture 
et au patrimoine dans sa stratégie de rayonnement international.  

Allant dans le même sens que le rapport, il s’inquiète des conséquences d’un éventuel Brexit 
sur la vitalité des échanges culturels, avec le Pays de Galles notamment.  

Cependant, à l’instar du rapport, il y voit aussi la possibilité, peut-être historique, d’un 
resserrement de ses liens avec l’Irlande. Dans cette perspective, la création de l’« arc celte » 
qu’il évoque permettrait de transcender les frontières de l’Union européenne, mais offrirait 
également l’opportunité d’une coopération renforcée entre nations celtes d’Europe – Pays de 
Galles, Irlande et Écosse, voire aussi la Cornouaille britannique et les régions celtes du nord 
de la péninsule ibérique.  

La culture étant le ciment de cette coopération, le Conseil culturel de Bretagne apprécierait 
d’être informé de l’avancée du projet et se tient à la disposition de ses promoteurs pour 
contribuer à sa réalisation. 

 

 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 56 

Voix pour : 56 
Voix contre : 0 
Abstentions : 0 


